
Unies pour l'égalisation des chances des
handicapés, qui exhortent les États à garantir
que l'éducation des personnes handicapées
fassepartie intégrante du système éducatif,

Notant avec satisfaction la participation
accrue des gouvernements, des groupes de
soutien, des groupes communautaires et des
associations de parents, et en particulier des
organisations de personnes handicapées, aux
efforts faits pour faciliter l'accès à l'éducation
de la majorité des personnes ayant des
besoins spéciaux non encore satisfaits, et
considérant que la participation active à la
présente Conférence Mondiale de
responsables de haut niveau d'un grand
nombre de gouvernements, d'institutions
spécialisées et d'organisations
intergouvemementales est la preuve de cet
engagement,

1.
Nous, représentants de 92 gouvernements et
de 25 organisations internationales à la
Conférence Mondiale sur l'éducation et les
besoins éducatifs spéciaux réunie à
Salamanque (Espagne) du 7 au 1 0 juin 1994,
réaffirmons par la présente notre engagement
en faveur de l'Éducation pour tous, conscients
qu'il est nécessaire et urgent d'assurer
l'éducation, dans le système éducatif normal,
des enfants, des jeunes et des adultes ayant
des besoins éducatifs spéciaux et approuvons
le Cadre d'Action pour l'éducation et les
besoins éducatifs spéciaux, espérant que
l'esprit de ses dispositions et
recommandations guidera les gouvernements
et les organisations.

2.
Nous sommes convaincus et nous proclamons
que :
" l'éducation est un droit fondamental de

chaque enfant qui doit avoir la possibilité
d'acquérir et de conserver un niveau de
connaissancesacceptable," chaque enfant a des caractéristiques, des
intérêts, des aptitudes et des besoins
d'apprentissage qui luisont propres," les systèmes éducatifs doivent être conçus
et les programmes appliqués de manière à
tenir compte de cette grande diversité de
caractéristiques et de besoins,

" les personnes ayant des besoins éducatifs
spéciaux doivent pouvoir accéder aux
écoles ordinaires, qui doivent les intégrer
dans un système pédagogique centré sur
l'enfant, capable de répondre à ces
besoins," les écoles ordinaires ayant cette orientation
intégratrice constituent le moyen le plus
efficace de combattre les attitudes
discriminatoires, en créant des
communautés accueillantes, en édifiant
une société intégratrice et en atteignant
l'objectif de l'éducation pour tous;en outre,
elles assurent efficacement l'éducation de
la majorité des enfants et accroissent le
rendement et, en fin de compte, la
rentabilité du système éducatif tout entier..

3.
Nous engageons et exhortons tous les
gouvernements à:
" donner le rang de priorité le plus élevé

dans leurs politiques et leurs budgets à
l'amélioration de leurs systèmes éducatifs
afin qu'ils puissent accueillir tous les
enfants, indépendamment des différences
ou difficultés individuelles," adopter, en tant que loi ou politique, le
principe de l'éducation intégrée, en
accueillant tous les enfants dans les écoles
ordinaires, à moins que des raisons
impérieuses ne s'y opposent," mettre au point des projets pilotes et
encourager les échanges avec les pays où
il existe déjà des écoles intégratrices," établir des mécanismes décentralisés et de
participation pour la planification, le
contrôle et l'évaluation des services mis en
place à l'intention des enfants et des
adultes ayant des besoins éducatifs
spéciaux," encourager et faciliter la participation des
parents, des communautés et des
organisations de personnes handicapées à
la planification des mesures prises pour
répondre aux besoins éducatifs spéciaux et
aux décisions prises en la matière," consacrer des efforts accrus à la mise au
point de stratégies permettant d'identifier
rapidement les besoins et d'intervenir sans
délai, ainsi qu'à la filière professionnelle de
l'éducation intégrée," veiller à ce que, dans le contexte d'un
changement systémique, la formation des
enseignants, initiale ou en cours d'emploi,
traite des besoins éducatifs spéciaux dans
les écoles intégratrices.
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